
• Le RASED est un dispositif interne à 
l’Education Nationale. 

• Il fournit des aides adaptées aux élèves en 
difficulté scolaire.

• Il accompagne et complète les mesures 
prises par le maître de la classe et l’équipe 
pédagogique, mesures qu’il a pu 
contribuer à définir dans certains cas.

Les prises en charge qu’il propose, à 
dominante rééducative ou pédagogique, se 
déroulent  à l’école pendant le temps scolaire.

La décision de prise en charge n’est pas du 
ressort d’une personne seule (enseignant  ou 
membre du réseau d’aide). Elle se prend en 
équipe lors d’une synthèse. Elle requiert 
l’adhésion des parents

Les aides spécialisées 
• s’insèrent dans l’ensemble des actions de 

prévention.
• recherchent l’engagement actif et 

personnel de l’enfant.

.

R. A. S. E. D.

Le RASED est  un dispositif  du ministère de 
l’Education nationale sous la responsabilité de 
l’inspecteur  de  l’Education  nationale  (IEN), 
mis  en  place  pour  participer  à  la  réussite 
scolaire  et  prévenir  les  difficultés 
d’adaptation.

Année scolaire :  2007 / 2008

R. A. S. E. D.
Réseau d’Aides Spécialisées 

aux  Elèves en Difficulté

Bureau : 
RASED :  Ecole élémentaire

14 Chemin des Chambons
38650 Monestier de Clermont

Psychologue scolaire :
 Mme Liliane LIMBERT

 : 04 76 34 30 46
permanence tél. le lundi de 10h à 11h30

Maîtres E :
 M. Bruno ZANATTA (Monestier Clt)

    : 06 79 24 97 18
bruno.zanatta@ac-grenoble.fr

 Mme Séverine OUALI-BERGSCHMIDT 
(Clelles - Mens)

: 04 76 34  60 86

 Mme Brigitte SWIERGIEL (Jarrie)
  : 04 76 68 81 34

Brigitte.Swiergiel@ac-grenoble.fr 

 Mme Sylvie SOUCHARD (Monteynard)
Sylvie.souchard@ac-grenoble.fr 

 : 04 76 81 09 90
Maître G :

 Mme Roselyne UGINET
    : 06 70 86 87 76 
r.uginet@wanadoo.fr
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• Le maître E

Enseignant spécialisé chargé de l’aide à 
dominante pédagogique

 Intervient prioritairement au cycle 2

 S’adresse à des élèves ayant des 
difficultés scolaires

 Propose 
 des bilans scolaires
 Une aide spécialisée avec des petits 

groupes d’élèves ayant une difficulté 
commune

 Agit directement sur les apprentissages en 
utilisant une pédagogie et des médiations 
appropriées aux difficultés rencontrées.

Conditions de l’aide spécialisée : 
• Un local dans l’école.

• Une étude ciblée des difficultés des 
enfants, avec l’équipe pédagogique 
lors des réunions de cycle.

• Informations aux parents

• Le psychologue scolaire

 Intervient à tous les niveaux de la 
scolarité maternelle et élémentaire

 S’adresse à des enfants en difficulté 
scolaire et/ou psychologique 
(relationnelle, psychoaffective ou 
familiale)

 Participe
- A l’intégration à l’école d’enfants 
handicapés ou en très grande difficulté
- Au travail du réseau (RASED)
- Au processus et aux commissions 
d’orientation (classes, établissements 
spécialisés)

 Agit : 
- en direction des enseignants : entretiens, 
écoute des demandes, suggestions
- en direction des familles : entretiens pour 
pouvoir mieux comprendre et ainsi aider à 
l’amélioration de la situation
- en direction des enfants : entretiens, examens 
psychologiques, …
- en collaboration avec les partenaires 
extérieurs : orthophonistes, CMP, assistantes 
sociales, ...

Conditions de l’examen psychologique :
• Un local adapté
• Demande de l’enseignant, d’un ou des 

parents ou de l’enfant lui-même
• Accord parental indispensable

• Le maître G

Enseignant spécialisé chargé de l’aide à 
dominante rééducative.

 Intervient prioritairement  aux cycles
 1 et 2

 s’adresse à des enfants ayant des 
difficultés scolaires, personnelles et 
comportementales

 propose : 
- différents bilans et observations
- une aide individualisée ou en très 

petit groupe, à partir d’une 
observation et d’une écoute 
approfondie de l’enfant

 agit :
- indirectement sur les 

apprentissages en aidant l’enfant  à 
se structurer, trouver des repères.

- Il conduit ainsi l’enfant à :
o trouver le désir d’apprendre
o trouver son statut d’élève
o trouver l’estime de soi

Conditions de l’aide spécialisée :
• un local dans l’école
• l’adhésion au projet d’aide 

rééducative de l’enseignant, des 
parents et de l’enfant

• une autorisation signée des parents


